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 Procès-Verbal du Comité Directeur  

du 12 avril 2021 
 

Présents : A. Tournier-Lasserve – I. Ruscade – P. Pisano – S. Lemaire – JP Lunel - P. Veyrat 

P. Bonnamy – P.Boschiero -  

 

Excusés : A. Bonnamy - M. Boufarcha – JM Pegain – D. Einsenstein –M.Girondin – M.Alain – 

A.Bioret- P.Chedeville- D.Brel – P.Celestin- M.Jacquemond-  
            

 

Ordre du jour : 

• Approbation du procès-verbal du mois de mars 

• Organisation du Meeting 2021 

• Saison sportive estivale 

• Stage de printemps 

• Projet Sportif Fédéral PSF 2021 

• Matériel 

• Approbation du Procès-verbal du comité du mois de mars 

Sans remarque particulière, le procès-verbal du mois de mars 2021 est approuvé à 

l’unanimité.  

• Organisation du Meeting 2021 

Les athlètes autorisés à concourir sont peu nombreux. Seuls les listés « élite et sénior » à 

ce jour le peuvent ce qui fait que les espoirs et les collectifs nationaux n’ont pas le droit. A 

la date du meeting, l’évolution pourra peut-être être meilleure.  

Beaucoup d’athlètes étrangers seraient intéressés pour venir, mais ils ne sont pas autorisés 

à sortir de leur pays. Les situations sont différentes.  

Les contraintes d‘organisation sont aussi très importantes. Au moment où se tient ce comité, 

le meeting doit être organisé à huit-clos (sachant que le stade possède de nombreux accès, 

il y aurait obligation de poser une barrière de 3 à 4 mètres de hauteur au niveau des 

gymnases et du stabilisé). Il faudrait mettre en place un sens unique de circulation à 

l’intérieur de l’enceinte. Mais également trouver un lieu pour la chambre d’appel, qui ne peut 

se faire au 1er étage comme à l’accoutumé, ainsi que pour l’accueil des membres du jury, des 

bénévoles. De nombreux barnums devront être positionnés dans tout le stade. 

Pour assurer la sécurité, il sera nécessaire de trouver une société d’agents de sécurité. 

Impossibilité de mettre en place une buvette ni un buffet.  
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Il faut prévoir un lieu médical indépendant ainsi qu’un lieu « COVID » avec un référent pour 

toute la manifestation. 

Pour l’hôtel, il faudrait prévoir un athlète par chambre (réservations plus nombreuses) et la 

restauration est encore incertaine (pas sûr de pouvoir faire sur place).  

Pour les transports (de et vers l’hôtel), la mise en place des navettes est plus compliquée du 

fait des règles sanitaires. Les athlètes devraient envisager de prendre des transports type 

taxi ou Uber ce qui pourrait être très onéreux pour l’organisation.  

Enfin, toute personne (juges, bénévoles, autres…) pénétrant dans l’enceinte devra 

obligatoirement être en possession d’un test PCR négatif. 

La Maire de la Ville ne souhaite pas que le club accroche dans la commune des banderoles 

pour annoncer un streaming (coût important).  

 

Dans le monde de l’athlétisme, beaucoup de meetings internationaux sont déjà annulés 

(Rabat, Oslo…) et, pour le moment, 50% des meetings sur le territoire sont dans la réflexion 

de l’annulation. 

Après une longue discussion, le comité directeur décide d’annuler l’édition 2021 du meeting 

international de Montgeron avec grand regret, surtout que cela fait deux années de suite 

que cela se produit. 

• Saison sportive estivale 

La situation est et va être très compliquée pour tout le monde : athlètes, juges, dirigeants. 

Certains athlètes s’entrainent très régulièrement dans les groupes de spécialités, mais on 

sent bien que la motivation est moindre sans l’objectif de compétitions.  

On espère en mai ou juin quelques compétitions organisées par le CD91 et par la LIFA, et 

que le gouvernement ouvre la possibilité de faire des compétitions dans des conditions 

normales le plutôt possible. 

Des défis sont prévus au niveau LIFA pour les Benjamins Minimes et au niveau CD91 à partir 

des cadets le week-end du 01 et 02/05. 

 

Les actions dans les écoles, que P. Pisano organise depuis plusieurs mois, reprendra dès la 

rentrée (lundi 26/04) pour deux écoles de Montgeron et début mai pour la 3ème de Vigneux. 

• Stage de printemps 2021 

Le stage de printemps 2021 étant annulé, des entrainements quotidiens seront organisés 

pendant les vacances scolaires pour les Benjamins Minimes de 15h à 16h30 pendant la 

première semaine.  

 

Les autres groupes de spécialités auront des séances aux horaires traditionnels sauf pour 

les babies laissés au repos. Pour le groupe de spécialités de JM.Pegain, des entrainements 

renforcés seront proposés du 19 au 24/04 le matin et l’après-midi. 

Il sera important de relancer les athlètes ayant un peu abandonné pendant l’hiver pour 

revenir à l’entrainement au moment des beaux jours.  
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• Projet Sportif Fédéral (PSF) 

Comme tous les ans, il faut proposer des actions qui pourraient être présentées dans le 

cadre de ce projet sportif fédéral (ex CNDS) : subventions de l’ANS. 

Trois actions sont possibles pour les clubs, et seront proposées : 

• Repositionner le projet « écoles » au cours de l’année 2021 pour trois écoles.  

• Faire des animations découvertes pour les jeunes de la ville début septembre.  

• Refaire l’action nationale RUN 2K dans le cadre de l’opération nationale avec une 

communication plus en amont. 

 

• Matériel 

Il a été demandé aux entraineurs le matériel (nouveau ou à remplacer) qui pourrait être 

acheté. Grâce aux économies réalisées (pas de stage, moins de déplacements…), le club 

envisage l’achat de 4000 € de matériel (poids, javelots, perches, chariot de traction…). 

La séance est levée à 22h00. 

Le prochain comité directeur aura lieu en fonction de l’évolution de la situation 

actuelle. 


